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ASSOCIATION DES MAIRES DE LA CHARENTE R i





Association des Maires et Président d’Intercommunalité
de la Charente
Echanges et réflexions – commissions et groupes de travail internes
A l’instar de l’Association des Maires de France, les élus charentais peuvent s’inscrire à des commissions et groupes de travail dits internes. Ils sont à l’identique de ceux nationaux.

Nous vous invitons à y participer activement et à vous inscrire pour les thèmes qui vous intéressent.

Vous en trouverez ci-dessous la liste :

COLLECTIVITE

M, Mme (Nom-Prénom)


Fonction


LES COMMISSIONS PERMANENTES (Inscription volontaire des élus)

Pour info :

Au niveau national, elles sont pilotées par un président et un ou plusieurs rapporteurs, elles analysent les projets de textes et conduisent des réflexions permettant d’arrêter les positions à soumettre au Bureau.

	(pour indiquer votre souhait cochez la case)
	Titulaire
	Suppléant

	Affaires sociales

	
	

	Communes et Territoires Ruraux

	
	

	Transition écologique

	
	

	Éducation

	
	

	Finances et fiscalité locales

	
	

	Culture et patrimoine

	
	

	Aménagement, urbanisme, habitat, logement

	
	

	Europe

	
	

	Politique de la ville et cohésion sociale

	
	

	Fonction publique territoriale et ressources humaines

	
	

	Transports, mobilités, voirie

	
	

	Intercommunalité

	
	

	Développement économique, tourisme, commerce

	
	

	Santé

	
	

	Ville numérique

	
	

	Prévention de la délinquance et Sécurité

	
	


LES GROUPES DE TRAVAIL (Inscription volontaire des élus)

Pour info :

Les groupes de travail de l'AMF fournissent au Bureau des analyses et réflexions lui permettant de prendre des décisions et positions.
(pour indiquer votre souhait cochez la case)

· Accessibilité
· Accompagnement du mouvement des communes nouvelles

· Action européenne dans les territoires

· Administration numérique

· Affaires internationales et coopération décentralisée

· Agriculture
· Comité des maires pour la commémoration du centenaire de la 1ère Guerre mondiale

· Commande publique

· Communes nouvelles

· Conditions d'exercice du mandat

· Déchets

· Délais de paiement

· Emploi

· Énergies

· Fêtes foraines
· Gens du voyage

· Grand Paris

· Laïcité

· Littoral

· Logement-habitat-hébergement  

· Patrimoine

· Petite enfance
· Promotion des femmes dans les exécutifs locaux

· Relations ville-hôpital

· Restauration scolaire

· Risques technologiques et naturels

· Sécurité civile

· Sécurité routière

· Sites et sols pollués

· Sport
· Téléphonie mobile

· Urbanisme

· Villes universitaires en collaboration avec l’Association des villes universitaires
A retourner :

Association des Maires de la Charente, 30 rue Denis Papin, 16000 Angoulême

courriel : contact@adm16.com
